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PROJiT D~ 'R,.PPORT DU COLITE i.U CONS...::IL DE TUTZLLE 

L Le C;J;:itC pour b. Son ::.li0 itr..lfonno, cor,,poso cle rvpr6s0ntr.nts de l::i. R6:;:,u­

blique doni.nic'linu, r:e b Fr~ce, du l' Irt~k, dos Phili;)~ines, du Royn.une-Uni de 

C:r 'nde-Brd'.;.iJ1~ et d I Irl':.ndc c:1.u l'J.'.Jrd et (es .lk.ts-Unis d 1 • .rli5rique, :1. été cr6é en 

vertu (e 1 ". R0solution 112 (II-S), :1dopt6e p.--.r le Consuil de Tutelle à b troisiènc· 

s6".llce de S'! d0uxièm s0ssion cxtr.,ordin:ûre, lo 9 <~éce,Jbrc 1949 (T/422). 

2. Le Coru t..: . ét '.:.it ch1.rp5 de r0chcrcher un .-,_ccor<1 sur k te;xt0 d 1un projet 

cl 1 ".Ccorè. ù: tutelle rudif:o conforr.16n~nt à l ". section B de 1.:-. Ré:solution :, sur l::i. 

qu 0stion du sort des :'ncicnnus colonies it -.licnnes, ".è.opt~o }Y\.r 1 t •• ss0r:bHc gênJ­

r ·,le le 21 nDv-.:.bru 1949 L-R0s:ilution289 (IV[/, -c,n Ln · nt c'1r.,pte de tout-projet 

q_u~ 1 1Itn.lie r,ourr:'J.t pro;)osur. Le Coid.t . .'.: (tait, en outro, hnbilité à ~dnettre 

C:cs ror.:ds-.:nt:i.nts de 1 10;:iinion loc.tle, tels que lus r.:.!présCnknts de p~rtis poli­

tiqu~: s ut d 1 ·"utrcs orc"'nisn.tions d0 Sor!?.lie ,, n cxpos0r, s 1ils le désiraient, l eurs 

·oints de VUt: dêv;:,.nt lui. Enfin, lù Co:· ito 0t .·üt che.rr,é ü i~ruscnter son rn:,p_ort, 

co.,j-;r"nr.'.nt li.: t8xta J 1un ;;roj0t cl'.".ccord. de tutelle, si Ljossible, au clobut de l G. -

sixi t··1e s.::ssi ,m or:ün.:iru du C:msüil (T/422). 

19 j r~vier 1950, Entre 10 13 d6cc1 J , n, 



s ...: , ::c,·. k C;,d t.: " 6lu c-:>::i:,:e; Pr•',siù...:nt 1- . • i•,. HENRIQUE7...-URBH,. (R6publio.uc Dc::ù.n:i.·-

c · i:-.c) , .. ,L C ).é-.1., n.::ri:·-~rtcur L. EV.JlGELIST.', (PhiliI""•pines); p<'.I' l.:1. suite;· L , ,J D. INGLES 

4. C:.r;LJr; ,,:.; '"nt à lr'.. dC:cision prise: p:tr le Cons dl de Tutello lo 8 d6cenbrc 

1.%9 , L r ,;r,r:s"nt:nt do l'It.'.'.lic :i. 6t-.5 invité à p'lrtici;:,cr '.l.UJC trnv2.ux du Conseil; 

::; :•11s •.'r0it c' . ...: vot<:::, en r".ison c~u f::!it quü 1 1It".liü c.vnit é.té désign6u ;-:i:-1.r 1:;.sscm•• 

bl~c c n.r-.1c con ·.0 ;,ut,'.Jrité ch'.ll\~6c ' :.• :.-2: . .inistr:\tion du Territoire c::t qu;,;; ~-­

C:. ;1::;cil ::v'.'..it .:u. ch:.rc6, 'lUJC t.::rr.tcs de b. Résolution 289 (IV) du 21 novcnbre 

F ·h9: C.:..:: n ;:, '..;cfor •;v~c llit:lliü un :.ccord du tutelle (T/PV.195). ,, l."'. suite de 

r..,;q1.1,:t.::::; .-r:s.-.nti:cs f''.'.I' l...:s re~·r,:s,mt1.nts du l'Scyrite, . dc l'Ethiopie et cle ln 

C.JL::..h...: lü Ccn::idl .., d,:ciù6 d' invi tur dus rorirésvntmts d(;;: eus trois Et.".ts à 

:·~:.:::.::..c::. ·_-_r ::;-. i,c clr:Jit ·~~ ·1ot.:: ~ux discussions r,ortmt sur 11,,ccord de tut1:ùlè 

:,our k T-.:rritoir..:: (T/PV .196). Le rt:pr :.s"nk.nt clo l'Inde: :i ot.: 8[;".kn.::::nt invit6 

è. ;'r ,. ndrè. 1-'.'. rt -.u.x trr~v~ux du C·~insi.!il ou ck l'un qu...:lr.:onquc des CmJ.tCs ou Con-

.. issions à<J cdui-ci, rnur ~utmt que l<)u.rs travnux intôr.::sscra.i,mt lus princi]:X)S 

;-:,:n·r-.ux ck l":.. Constitution du T•..;rritoiru sous tt;kll\j (T/PV.196), En consGquGnce, 

Ls r1;;::,r.:s\)nt.mts cl8 1 1ltdi.:;, de 1 1EtrY"."'tc, de _l'Ethioj,ic et da la Colo:.1bic.: ont 

:- ris :,:-·. rt ·'-u:~ d,~lib6r~tions du C,xité, ,_....'.i.s 1..: r~préscnt:mt de 11 Ind0 n · :i rtssisté 

qu 12. 1- ·-r ,:11i. 1~N s.'·~ce. Un r..;prGs,:,nt:nt du 11 Org:misation intern:itj ontl,J du · 

Tr:-;V'.).il '.'. -'.:t6 ::dais '.l.UX sé:mc1,;;;s que 1~ Coni té :,. tt,;nucs n. Gcnè~ (T/i.C 18/SR,2), 

5. Dc :L--: ~ifüjcts com~)lcts d 1;.ccord rlc tutelle et une D;clnrn.tion d(.;. nrincipcs 

cons~ ·_··.,ti :,nn-:;ls ,our k Territoire ont Gt6 prés1,;nt6s par le Gouvern-:.:r.H.mt de 

1 1Jt'.'..liü (T/429) <-t ï-.:--.r 11 c!,H6cntion dus Philippinos (T/44O, T/44O/Cc:~r , l: 

T/.'.+4O/C crr.l/ .. c!d.l et T/44O/Corr.l/;.c:d.2). Le r.::~-,réscnt:i.nt di;; la République Dor:ri.-· 

:,ic-:-in.; :'. pr.:a1-nté unu notu cont~nant ~: __ 1,rincirxis et dos sum~estions pour 

1: .. cc c-:::-<~ t'.c tutvlk conc~rn~t l:i. Son"'.lie (T/.i,C.18/L.3). Le r~pr.5s~ntr.nt de 

l'Ir-.k :: r,r .; si..:ntC, pour .3tr~ joint ù 11;,ccord do tut1.3lle, un ;'lV:-.nt-;_;rojc·~ d[.'.nncxc 

,_. ] ... ti•;_; ~1 1 1,.ns-::icr.--~î\.!nt (T/;,C.18/L.6). P1.r 11. suito, le repr0s0ni:.Mt cl.:i 1:1r:i.k 

:-:cc(;:t~ (;t, lo Cw.itj :1. décid6 d 1incor;--orur 



tJ.nt de l'Irak. 

6. Le Comité a ex,'.1::iiné E;n d~tail les trois proje~s proposés pour 1 !ttccord ·, .. 

de tutell0 <.::nvisagé et ·s 1.Jst mis d'accord sur un texte combiné. Dans l•examcri qu1i1 >'·. 

a fait de l a· Déchmtion de principes constitutionnds à annexer à l•Accord de tu.:. 

telle, le Comité a pris pour be1 sc 1 r .~nne:xe proposée par la D~clamti_on de l'Inde 

(T/42O) • . Le ComitJ a ûgJ.lcment r,:ussi à f -:iire l 1accord sur 10 texte combimî d•·une 

D~chration d0 princip0s constitutionnels à annexer à 1 1 ,\ccord dt; tut1::lle -dont 

elle f 0r ~ p~rtie intégrante. 

7. ,·.ucun reprlscntant do IX1rtis politiques ou d 1organis.J.tions som.J.lis ïi.e 

s I est présenté: dcv:mt le Comité pour exprimer leurs vues sur le projet d 1,.ccord 

de tutdli::. 

8. Le représentant du Royaume-Uni a demandé que les dc:chrations suiv:intes 

fussE.:nt incorpor00s .:i.u rappcrt du rapporteur: 

( i) ~·~1 cc qni concernq 1 1 article prt.::mi(;r du projet d I hccord 

"J I J.i écouté avec inUrêt les obswrvations _du distingué repr<&sent.:mt de 

l'Ethiopie. J 1ai eu l'impression que, d 1une façon génfral.::, l e texte de __ cet arti­

cle r0l2.tif aux frontièr..::s ,St .::üt dans son i::ns-.:mble :iccuptnble pour lui. Ccmme je 

l'ai d6jà indiqué, cet article, d'après mt::s informations, expos~ de façon exacte -> 

la situntion et ma délég~tion est disposécl à l'appuy~r sous cettu forme pour le 

présenter au Conseil de Tutelle. Toutefois, en raison des réserves qui viennent _ 

d'être faites p:i.r le distingu( r0présentant de 1 11thiopic, je tiens à réserv8r à 

ma délégation .le droit de revenir ultérieurement sur l:l question, le C.ls lchéant. 11 

(ii) En ce qui concerne le deuxième alinéa de l'article 21 : 

"Vous vous souviendrez, sans doute, que, lorsque 18 distingué représentant -dés 

F.tats-Unis d'Amérique a proposé de remplacer le deuxième alinéa de 1 1articla 21 par 

le texte dont nous sommes actuellLment saisis, j'ai réservl 1 1attitude de ma délégation 

Ma délégation. n•a pas d'objE:ction à présenter contre la rédaction proposée 'par 

la délégation des Etats-Unis d•iunérique, mais, pour les motifs quE: j 1ai indiqués à 

une séance précédente du Conseil à Lake Success, au cours de laquelle la question .de 

la Somalie italienne avait été examinée, mon gouvernanent considère comme extrêmement 
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irnport.:mt d, à vr:J.1 diroë;, cornm<: indi sp..;nsnble, pour d.'-'s r:li sons liG..,s aux condi .. 

tions clim:1tiqut::s, quo, conforr:iCm.:..nt à c0 qui lt:iit 6vid""mmL!nt l • int-.::ntion de ltl,S­

s.:mblé:0 glnfr:i.l~, le: gouv..:rn1.:rn.:.-nt J0 1 1 Italh: pr.:mrn: l::n ch:i.rg'-' J.ussit6t que fair~ 

se pourr::i., 1 1 adminiatrn.tic1n du T'--rri toire:. 

Nous estimons cnc :mr:i.g..;:.rnts les r'--sult·its .::i.ttvints par Cv Comité 0t nous avons 

pl~in.:: ccnfiance qus; le Cc.ns;.;il ck Tut01lt: SL!rJ. en m..,sur'-' (h.:: donnl::r son .:i.pprob.:i.tion 

nu pr6s0nt. proj"t d 1,1ccurù à un0 (i:J.t(; très r:i.pprochle. 11 

M:lis (;n nttvndn.nt, mon Gc,uv,,rn...:ravnt intwrprCt~r.1 cwt alin..:a t::t notnmm;.;ne la 

de:rnièr0 phrase de c'-'bi-ci ci:imm(; :mtüris.:i.nt l.::i. conclusion dt c..rrang;;mcnts provisoi­

r0s entr.:: le Gcuve;rne;m.:.nt dû S:l M'1j,,stC d 1.:. Gouvl.::rnt;ment de 1 1 Italie "en vue du 

trnnsfort rfguli..;r d0s p0uvoirs .1dr.ùnistratifs 11 • Corrnn0 lE:,s me:mbres du Comité sien 

rendent CE:rt:iin0ment cu::,pt~, il n 1 ,,st p'lS possible cl' assurc:r ce transf1;;;rt r6gu­

li(;r s:ins -:bblir d' ,!.bord un c1.:rtain nombr...: ne: plnns ut sans procéder à d 'impor­

tants travaux prép~r~toircs. Un t0l transft..:rt ne puut · se faire en un jour ni en 

unu se::l'!'ln.inc ni mêmi,; en un mois. 1·1 c0t l.:ffL:t, d-.!s c:ntrL;ti0ns r6uniss.J.nt des repré­

s,.mtants du GouV8ffl<i;J'l\t:nt de Sn. Ha.j..,stc'.: ;;t des ruprls.::ntants dt; 1 1 Itali\.;) se dérou­

lent actu~llum~nt à Rom0 pour c'.:tudi0r l0s ~rr:i.ngl.;mcnts prép~ratoir8S à la dûc 

application de la ri;solution rie l 1i.ss.;rnblé1;; généralE:-. 11 

9. L~ r~présentant du 1 1Itali~ a dl.;mand~ que l~s déclarations suivant~s fus­

sent incorporles au rapport ctu Rapporteur : 

i) ,\ propos de lé\ qu..:stion des frontières : 

"J I ai d~jà 1;xposé l;;;s vut..:s de mon Gouvc:rnemf-nt sur la question des fron­

tières. Notre rôle en la rnatièr~, ainsi d•ailleurs quu dans toute nlgociation fu-. 

turc, consistt..:ra seulement, confonnément aux fins d8 la tutelle que nous c..ccep­

tons, à protég1.:r au mieux les intérêts du pe:upl~ sornali. Il faut que 1.1 limite 

cntr.:; l,:; futur Et::it somc'.lli inù6pund'.lnt et 1 •Ethiopie soit fixée dt: manière à 

garantir 11.:s rcln.tions p~cifiques ~t lus rapports d6 bon voisinage 
••• 
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entre la SC1malie et l'Ethiopie, Ctest dans cet esprit que je m'associe à 11/)tre 

distingué coÙègue du Royaume-Uni, dont · les réserves peuvent~tre considérées 

comme ayant été présentées également par le représentant de 11 Italie." 

(ii) Au sujet du Ccnseil consultatif : 

"Il est entendu qulen ce qui concerne l'Italie, l'examen des plans 

(Article . 8) par le Conseil consultatif PQurra porte:r également · sur l laspect· · 

financier dé chaque plan. 11 

(iii) Au sujet des Droits de llhornme 
11Je puis donner au distingué délégué des Philippines 11 assurancè qu1il 

est tenu compte dans la Constitution italienne et dans les textes législatifs 

en vigueur ~n Italie de toutes les questions traitées dans les sept points de 

la deuxième partie de la pr~position dt amendèment présentée par ce délégué , 11 

10. Le représentant des Philippines a demandé que la déclaration suivante 

du représentant de l'Italie fût insérée dans le rappnrt du Rapporteur, 

Au sujet du maintien de troupes dans le territoire, 12 janvier 1950 

(T/AC.18/SR,6) , 11Réporrlant aux espoirs fonnulés par le représentant de 

1 1 Ethiopie, le représentant de 11 Italie déclare que son pays affinne fonnelle­

ment son intention de ne pa.s employer dans le Territoire sous tutelle des 

troup~s métropolitaines plus :importantes que celles qu'entretiennent à 1 1heure · 

actuelle les autorités britanniques administrant la S,walie. L'Italie serait 

m~e très heureuse qu'il lui f{lt passible d I en réduire le nombre. 11 

li. Au cours de li examen du projet d'accord, deux propositions ont été 

présentées par les délégués du Royaume-Uni et de l'Italie respectivement. 

La proposition présentée par le Royaume-Uni est ainsi cnnçue t 

''L'Autorité chargée de l'administration appliquera dans le Territoirè 

les dispositions des Articles 75, 76, 78, 81, 83 (les dispositions de ce 

dernier Article devant également @tre appliquées aux différends auxquels 

pourra dorincr lieu llArticle 76; et 84 et de l'Annexe X:v du Traité de paix 

avec 1 1Itali~, dans la mesure où ces dispositions sont applicables, étant 

entendu que le délai fixé par ces dispositions sera calculé à eompter de la 

date à la~uelle l'Italie assumera la responsabilité de 1 1administration pro­

visoire du Territoire." 

/ 
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La proposition présentée par l'Italie est ainsi conçue 1 

nt1Autorité chargée de 1 1administration inclura dans le premier 

rapport qu 1elle adressera au Conseil de tutelle un canpte rendu de la situn­

~ion existant dans le Territoire en ce .qui concerne les bions appa~enant à 

des re&sortissants, à des associations ou à des sociétés dlEtats Membres 

dés Nations Uniea.11 

Le Comité a décidé de n0 pas procéder pour le moment à lle:xr'lmen de 

ces deux -propositions et de les soumettre au Conseil en vue de leur examen 

final et de la décision à prendre à leur sujet. 

12. Le représentant de l'Italie ayant infonné le Comité que le ~uverne-

rent italien donnait son approbation au texte du projet d'accord de tutelle 

élaboré pnr le Comité, le Comité sous les réserves et observations formulées 

dans l~s JnrAgraphes a, 9 et 11 oi-desaus, recommande à l'unanimité à 

11approootion du Conseil de tutelle le projet dlaccord d~ tutelle pour le 

Territoire autrefois connu sous le nan de Somalie italienne, projet dont 

le texte est reprcxiuit ci-aprè~ t 



:..... .., . 

TZXTE PROVISOIRE DI UN ACCORD DE· TUBLLE POUR LE TERRITOIRE 

PRECEDE.t;J!,"'NJ' · CONNU SOUS -1z, Nüi', . DE SOi-'.ÂLIE ITALIZNI1ÎE 

Préambule 

' . . ,· 
- --.~- .-·. /-

i,TTilllDU que les Articles 75, 76 et 77 de la Charte des Nations Unies compor...:: 

tent certB.ines dispositions relatives au régir.ie intèrnational de Tutelle; 

. . . 

ATTif'lDU que pa r 11 .\rti cle 23 àu Traité de paix entre les puissances alliées · ·· · 

et associées et 1:1t2.lie, signé à Paris le 10 f évri f:! r 1%7, J.IItalie _a re.:1oncé : · 

à tous droits et titres à 1 1 éga:rd de ses possessions territor:: ;:i.le ~: ,j 1,, f\ •,.r{W'>~ . à_· · 

savoir: la L;ibye, l'Erythrée et la Somalie italienne; 

i..TTJNDU qu 1en application du paragraphe 3 de l'Annexe X:,: dudit Tr s.? \5, . 
1 1 .:.sserrtblée générale des Nations Unies a été invitée à fonnu :.1- !' cErta.ines reco~ . 

mandations au sujet du statut futur des territoires visés à :'.' Article 23 dudit : . 

Traité; 

ilTTZNDU qu 1aux tennes du paragraphe 3 de l'Annexe XI ô < .t. 1~aité, .l~ ;.; 

Gouvernements de la France, de llUnion des Républiques GG~i .Î.stk3 soviét.:. ,-!1id :~ 

du Royaume-Uni et des Etats-Unis d ' iuïïérique sont convenus c ,;cc- ter la r e-:œ~i: \ !,..; 

dation de 11 .Asse1nblée eénérale des Nations Unies en la mJ.t~ ··_ 0_; 

."lTTEi-i DU que 1 1 ilssenblée générale, après avoir exai'niné -~.a ques .. fon lors de i •· 

ses troisièrr~ et q.iatrième sessions, a adopté à sa 250èrne séé1Ilce plénière le 

21 novembre 1949 une résolution recommandant, en ce qui concerne le territoire 

précédel:'lI!lent connu sous le nor.i de Somalie italienne, que ce territoire constitue •. 

un Ztat indéprndant , et souverain, que son indé~ndance devienne effective ;J. 

1 1expiration d'un délai de dix ans à dater de 1 1adoptbn d'un accord de tut•:: ;] e 

par llJ,ssenblée générale, et que, pendant cette période de dix tins, le t cnitc.ir ,,- · • 

soit placé sous le régime international de tutelle et que 1 1Italie soit ct0dgn1 (: ·· 

cowrie /lutorité chareée de son administration, aidée et conseillée pD. r u~, C':.:'t(c' • .. 

consultatif cor:ipos6 des représentants de la Color.ibie, de l'Egypte et ( ..-. ,, · 

Philippines; 
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;..TTENDU que le Conseil de Tutelle, à la requl'.!tc de l'I~ssenblée générale, 

a négocié un projet d'~ccord de tutelle avec llitalie, et qu'il l'a approuvé au 

cours de la ••• s,,ance de sa sixièms session, le . ••• ; 

,'iTTiHDU que le Gouvernement de llit ::tlie a ~ccepté d 1 assumer la responsabi­

lité d 1Autorité chargée de 1 1adrninistr!ltion de ce territoire; 

~TTE!-JDU que les Gouvcrnem<Jnts de la Colombie> de l'Egypte et des Philippines 

ont accepté dlassumer la responsabilité d'aider et de conseiller l'Autorité 

chargée de 1 1 administration en qualité de membres du Conseil consultatif; 

EN CONSECNENCE, 1 1;.SSEi•-ïBLr•'.1<~ GENER..,LE DES N;i.TIONS UNIES ,~PPROUVE pour le 

Territoire précéder~üent connu sous le nom de Somalie italienne les dispositions 

. de tutelle suivantes : 

,irlicle 1 

Le Territoire auquel. 11,~ccord sr applique est le territoire précédemment 

connu sous le nom de Somalie italienne et désigné ci-après par l'expression 

11 le Territoire", borné par le Protectorat de Sor.1alie, l'Ethiopie, le Kenya, 

le Golfe d 1 Aden et l'Océéll1 Indien. Ses frontières seront cel;t.es que fixent 

le~ accords internationaux en vigueur, et le Territoire, pour autant qu 1il 

n 1est pas enco:.:-e délimité, sera délimita suivnnt une procédure approuvée par 

11 Assemblée g,~nértle. 

,\rticle 2 

Lladr.Jnistration du Territoire sera confiée à 11Italie et le Gouvernement 

de 11 Italie ( d6signé d?.ns le présent .C,ccord sous le non 11dl J~utorité chargée 

de 11 administration") sera représenté par un Administrateur. Ll,~ut:orité char­

gée de l'administration du territoire sous tutelle sera res.;ipnsable devant les 

lfations Unies du maintien de la paix et de l'ordre dans ce territoire et devra 

,:m assurer la bonne ndministra.tion, confonnément aux teniles du présent Accord, 

L'Autorité chn.r6ée de l'administration sera aidée et conseillée par un 

C.mseil con:rnltatif composé de représentants de la Colornbic:i, de l'Egypte et 

d,: s ?lülin~ines. 
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1 1 i,d.l;:i nistrateur et le Conseil consult:1.tif nuront leur Siège à 1;1ogadisque .• -

· Article 3 

L' i.utorité chargée de l' ndministr.1.tion s 1cngage à ,udministrnr le Territoire-: 

conform:Smcnt aux dispositions de l a Ch2.rte des ~o.tions Unies :rdntivcs .'.1.U Hégine 

international de tutelle, telles qu'elles figurent aux Cha.pitres XII et XIII, . ::':UX 

sections pertinentes de la Réso.lution 2a·9 (IV) de ll Lssemblée générale, en d:1te 

du 21 novembre 1949, et aux dispositions du présent i.ccord, en vue de rendre 

effective l 1indépendMce du Territoire dans un délai de dix ans à d :ter de 1 1 ~ppro­

b::tion du prés~nt J.ccord par 1 r ,·,ssemblée générale. 

Ll1\utorité chargée de llndministration : 

le Encouragera le développement d'ins~itutions politiques libres et f avorisera 

1 1 GVolution de ln population du Territoire vers l'indépendance; et, à cette' fin, 

lui accordera une pél.rtici:pation de plus on plus étendue à 1 1 n.ctivité des divers . 

orgQncs du Gouve rnement; 

2. Favorisera. le progrès économique des h:1.bitnnts et leur c ::i.p:i.cité à subvenir 

à leurs propres besoins e t, à cette fin, règlera l' emploi des r essources na~urel­

h ,s; encouragera le développcm,mt des p6cheries, de 1 1 agriculture, du cor.mcrce 

ot de 1 1 industrie; protègera les ha.bit~ts contre l:=i. p;:rte de kurs terres e t de 

leurs ressources et runéliorera les moyens de transport et de coru',unic.1.tion; " 

3. Favori.sera le progrès soc~:ù de la population et, à cette fin, protègera les 

droits et l13s libertés iondamcntales de tous l e s élér.1ents de l :>. popuL1tion S3l1S 

distinction; protègera h s.mM des habit :mts, rfglez::ientera l e trafic des :,,.rmes 

e: t des munitions, de l'opium et autres drogues . nuisibles, de 1 1::i.lcool et des 

-'lUtrC; s spiritueux; interdira toute forme d'esclavage et de traite des escl~ves 

:ünsi que l e m.'\riage d 1,;nf.mts; appliquora l es conventions intem,<ttionales exis- . 

t .:mtcs sur b prostitution; interdira toute forme de travail forcé ou oblig,').t àire ,­

s:1uf s I il s I o.git de trav.1ux ou de servic~s publics essentiels, et Sc:ulement en Cél.S 

de d.:mger public et moyonnnnt une r émunération équité\blc et un0 protection conve­

n.oblc du bien-l3tre des travailleurs; et instituera toutes '.'.Utres r églC;mcnt .1.tions 
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qui seraient, nécessn.ires pour protéger la populc.tion contre tous n.bus d:ms le -

dCll'ID.ine social. 

1~rticlo 4 

1 •. L1Autorité ch3rgée de l'administration, r 0conn~issnnt que l'éducntion, nu 

sens lo . plus large, ost l:::i. seule base fer:-,1c sur l:i,quelle il soit possible de 

fonder le progrè~ moral, social, politique et économique de ln population du 

Territoire., et convaincue qu tune indépcndo.nce ndionalc, respectueuse de ln. 

liberté ut de la démocratie, ne peut s'obtenir quo do cotte fGçon, s 1cng~ge à 

instnurcr un système d 1cnscignomunt solide et s~ine~cnt ~onçu respect,'.),nt 1~ cul­

ture et ln religion islamique. 

2. L•~utorité chnrgée de 11ndninistr~tion s 1eng~ge en consCquenc0 à favoriser 

le progrès de b. population en JM.tièro d 1cnseignc.;mcnt et, 5. cet effet, à instituer 

nussi rapidement que possible un systène d'instruction publique compr~nnnt des 

écoles primaires, secondaires, professionnelles (not~~nt dçs 6colcs normales 

d'instituteurs) et techniques, à assurer gr:1tuitemc:nt l'instruction prim.irc a.u 

moins et à favoriser do toutes mn.nièrcs 1 1cnscignomcnt supérieur et professionnel 

ninsi que les progrès culturels. 

3 • L'Autorité ch::i.rgée de 1' :i.dministration devra prendre not&.ricnt tœtes les 

mesures nppropriéos: 

a) pour qu'un nombre suffisant d 1Jtudir..nts qunlifiés choisis p~rmi 13 popu­

htion indigène reçoive., hors du Territoire, un cnseignl'T:1i.mt univorsi­

t .-d.re ~t professionnel de façon que lcrlit Territoire, lorsqu'il devien­

dra un Zto.t souveroin ind6pendant, dispose d :un personnel qunl.ifié en 

nonbr~ suffisnnt; 

b) pour conbnttrc l'nn:ù..ph~bétisne pnr tous les moyens possibles: 

c) pour que, do.ns les 6colcs et ~utros lt~blisscmants d1cnscignanent, soit 

donn6 un enseignement portnnt sur l''.\ctivité des N~tions Unies et de 

leurs orgo.ncs, les objectifs fondnncntnux du R~ginc intcrnntional de 

tutelle et ln Décln.ration univcrsollc dos droits de llhommc. 
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L'Autorité chargée de 1 1.adrr.inistration coll~borera -plein~m~nt avec 1 (Ass~mblée 

gônéré,10 des Nations Unies et le Conseil de tutelle dans l 1ac·complissem0r1t d,;; tou~ . 

::.c-·::, celJ es de leurs fonctions que définissent lLs Articles 87 et · 88 de la Chr..1rt~ __ -

Nations Unies. 

En co:-iséquence, 1 1 Auto ri té chargée de 1 1 administration _s 1 _eng3.ge 

1. ;\ présenter à l'Assemblée générale des N-itions Unies. un rapport annuel qui se­

:::a rédigé d I après le Questionnaire _drossé par le Consdl di:: tutelle conformsment à 

l I A~~ticle 88 et à y fÙre figur1::r d.G s r'enseignemènts rdo.tifs aux mesures prises 

en v:,ic de donner ef.f et ::nue propositions et recommando.tions de 1 1 Assemblée. génén.le --

1.:t du Conseil de tutelle; _ 

2, A désigner un représtmtn.nt n.ccrédit{ pour assister aux sé'.l.nccs du Conseil 

tutelle pendant lesquelle s Sc; root 0x.:i.mint's los rapports prés (mtés au suj0t du Ter­
ri_t () Ü'ü p::i.r l'Autorité ch·.ir_r~ée d.., 1 1'.ld,ninistration d ·les pétitions rdatives à la 

situaji on dans 1~ Territoire; 

3. A ::iciliter les v~sites périodiques du Territoir8, ainsi quu toutes 

ti~:1.tions .st tmquêtes spéciales qué: 1 1 ass.:::mbL§t: g6nfa•.:üe ou le Conseil de tutelle 

estim0r~tit néècssJ.ires, a.ux dJ.tcs 8t s8lon 1~s dispositions convenut:s avec 1 1 h.uto­

chargJe de l 1admtnistr~tion; 

;\ f ::1cilitor à l'Ass emblée génlralc ou :iu Consd._l (fo tutdle l 1n.pplic:1tion--_de_ 

\ 

c1:s dispositions et de coll.-.;s '-lue les org:i.nes d0s Nations Unies seraient '.lmi:::nés à ~- •-• · -·. 

pl'•::md:':',e; confonnt'.:ment ,'.llL'C terrn0s du ·prt':s• .. ,nt ,,ccord. 

1 1 ,\utoritf ch:i.rgée do 1 1 ::i.dministration pourra mi'.it1tL1Ür h;s forcés de police 

ë)t l e-1er l,~s conting<::nts de volont·.:.ires 11t'.c0ssairt:s nu m:ünti,'n dE:; la paix 8t de 

l 1or~re .dans l e Territoire . 

1 1 ;\utorité ch,"..rgC8 r..0 1 1.::i.drünistration, :.1p1+s consulL1tion '.lV0C ·1e CoristJil con­

sult 1t:Lf pourr.:i. êto.blir; :h.t.,rn :~.z: Territ c,irc, des instJ.llations et y prendrèl toute;s 

nesurcs, y compris des mesures de:· d,'.:vtJlopp.-.:ncnt progrussif t"ii.:. s i'm·ces d0 ,l~fens(:; 

Sor:i:i.~ "'c.t-:3, qui r ,,·1ven-, ~tr,a rn'.ccss<1.ire:s, dam; les limit,:;s fix,;Js p3.r la Charte 

d·Js :J :1 :,j_ ')r,5 Uniéis, pour la d~f1:..:nSI:) d.u Terl'itoirc et 10 maintitm Je la paix int~r­

:-::Ltion;:i.lc et dt) 1~ sécurité. 
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,~rticle 7 

L1i,utoritJ chargée (!c 1 1adl!linistrn.:tirJn aura pfoins pouvoirs de législatio~, 

d'administration et de juridiction sur 10 Territoire, sous réserve des dispositions 

de la Ch:irtc des Nations Unies, du prlsunt ,.ccord et de l'Annexe qui l'accompagne, 

et pour:..·a appliquer au Territoire, à titre temporaire et avec les modifications qui 

sc:ront jugées n6ccssaires, los lois italiennes approprities à la situation et aux 

besoins ùu Territoire et qui ne sont pas incompatibles avec 1 1 accession du Terri­

toir0 à J I j ndfp.:mdanèe. 

,~rticlc 8 

L 1 1 :,,,.to:i:-ité chargée de 1 1 administration tiendra le Conseil consultatif au cou­

ro.nt. clc: 'l,uu.,u::; · 1es questions relatives au progrès de la i:opul.:::.:,ior. du Tc~!'itoire 

dans l~s domaines politique, économique, social et de l'instruction, y compris la 

légi~lation s'y rapportant, et 1~ Conseil consultatif pourra présenter à l 1Autorité 

tha:·gé'.:c: dè 1 1aciJ:linistration les observations et r0commandations qu I elle estimera 

d~ nntm•>J ?i. faciliter la. réalis:ition des objectifs visés p.1.r le présent ;,ccord. 

2, L 1 .',utori té chargée de 1 1 administrat::.on dem:indera 1 1 avis du Conseil consulta-

tif sur toutes lC":s mesures envisagées en vue de 1 1 instauration, du développement 

e:, ,h.! l · t'./.c.1,u:Ï..u,.;o;;;fficnt ultfrieur d I un r-~g.i.Jn~ ùe complète autonomie dans le Terri­

toire 0t r.ot.lli1m~nt au sujet des plans relatifs à: 

a) 1~ création et lo développement d•organ~s autonomes; 

b) · "'.c développt."7llcnt économique et financier; 

c) l•amélioration de l'enseignement; 

d) · les réfonn~s sociales aff~rentcs à 1~ régl~m0ntntion du travail; 

c) lt~ transfert des fonctfon3 G"'' · . - · •·'--l'--uL,:ües à un gouvernement indé-
pendant ~t régulièrement constitué du Tvrritoire. 

3. 1. 1;,utoritw chargle de l'administration demandera l•avis du Conseil consulta-

tif sur les arr~tés et ordonnancus que 1 1 .. dministr:itcur du Territoirt:: pourrait édic­

t cr ~t prcm'Jl.':l: 1r d:.ins dus circonstances excuptionnellcs, conformément à 1 1 arti-

cl,:,; l!c 13. Dé:cl:irntion de prin(;i.i:,~;;; ... onstitutionncls (voir i,nnoxe). 
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Le Conseil consultatif jouira des facilités at aura libre accès aux sources 

dii.n'fo:nnation qui pourront lui être nécessaires pour l 1exercice de ses fonctions. 

Article 10 

Les me::mbres du Conseil consultatif et leur Secrétariat jouiront dans le Ter­

ritoj re 1es mêmes privilèges et immunités dont ils jouiraient si la Conver.tion sur 

l~s privilèges 0t les innnunités ries Nations Unies était applicable au Territoire • . •· 

ùrticle 11 

l, ~es it3ts membres du Conseil consultatif, s'ils ne sont pas membres du Conseil 

de tutelle, seront habilités à participer sans droit, do vote aux débàts · du Conseil 

de tutcllb sur toutes questions qui intéressent direct~ment le Territoire. 

2. i.u cours de ces débats, les membres du Conseil consultatif ou :.::. majorité d•en­

tr.:: eux agissant au nom du Conseil consultatif, ou chacun d1 e~ agissant séparé­

ment, pourront faire au Conseil de tutelle toutes déclarations orales ou lui sou­

mettre tous rapports et memoranda écrits qui seraient nécessaires pour lui permet..: · 

tre d'examiner tn connaissance de cause toutes questions qui intéressent directe­

ment le Territoire. 

ùrticle 12 

11:,utorité chargée del 1administration s 1engage à maintenir, dans le Territoi­

re, 1 1application des conventions et accords int~mationaux qui y eont àéjà envi­

gueur, et à y appliquer les conventions et recommandations adoptées par les Nations 

Unies ou les institutions spécialisées dont 11 est fait mention à l 1Àrticle 57 de 

la Charte et qui seraient conformes aux intérêts de la population et compatibles 

avdc les fins essentielles du Régime international de tutelle, les dispositions de 

la résolution 289( IV) de 1 1 Assemblée générale en date du 21 novembre 1949 .. et les 

dispositions du présent i,ccord. 



Article 13 

L'Autorité chargée de 1 1ad~inistration s'assurera que le Territoire est en 

mesure de collaborer et dé participer au fonctionnement des organismes internatio­

naux et rlgionaux, en particulier des institutions spécialisées. 

Article 14 

En vue de favoriser le progrès économique et social des populations autochto­

nE:s, 1 1 Autorité chargée de 1 1 administration devra, en ce qui concerne la pr0mulga­

tion cks lois relatives à la tenure du sol ou à 11 aliénation de la propriété fon­

cièr~ ou âutres ressources naturell8s, prendre en considération les lois et cou­

tuT.es d~r autochtones, respecter leurs droits et sauvegarder leurs intérêts, tant 

présents qu~ futurs. 

L1~utoritf chargée de l'~è.ministration n'autorisera p~s, s~ns le consentement, 

dans chaque c.1s, de la majorité des deux tiers des membres du Conseil du territoire 

prévu à l'Annèxe, llacquisition, par des personnes non autochtones ou des sociétés 

ou ~sscci~~ions contrôlées par de telles personnes, de tout droit sur des terres 

sit.t.:1-:s ci,,ns h: terri toirë, s;iuf cession à bé!.il pour une p~riode fixée p.ar b 

l0i. S'il s'î~git dlalién'.l.ti:m de propriétés port.:;nt sur plus de mille !\Cres de 

t ... rrt::s 1c,ric:-:,l1:s à è.vs JJ~rsonnes non '.l.Utochtones ou à des sociétés ou associations 

ccntr$lécs r,:,.r d-,, t(:llcs r,t:rso!llt_es, l'.'.utoritcâ ch:i.rg~e de l' adr.iinistrn.tion dè!'.l~n­

dera. l·gtl.-;mcnt 11 :~·,is du Cons.::il consult 2.tif. Ell·J inclura. d~.ns son r:>..pport 

:r:Y",uf::l ".'.! C:,ns,dl de tutelle un lt ,"!.t d~taillé des aliénations de propriété répon­

c>.r.t à c-::s ccnditbns. 

::..,1;.,utol'itu ~h.:1retb de 11 o.dministrntion int.;;rdirn. li acquisition p?.r des per­

$.)rn, .• ë'. n')n ~.ut ;:i·.~or:<=s ou des sociétés ou .:i.sscciati:ms contrôlées pJ.r di; telhs 

r::'rs:::in:1,:..s, d'-' t::.ut dr-:-it sur t:)ut'°s autr-;;s ressources naturolles situ6es d:,ns le 

':-0.:-ritoir1,;, 3'.ll.lf c..:;ssion à bn.:i.l pour une; période fixJe p.:1.r 1~ loi, 
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Article 15 

Sous réserve des dispositions de _11 /..i'ticli l 7 d~ - présent i::ccord; l'Autorité· 

chargée de 1 1 administr'.ltior. pre:::idrn. tout~s les r,1esures nécessaires en-vue d I c.ssu- . 

rer à tous les Etats Membres .des N.:1tions. -Unies et à leurs ressortiss~ts, ainsi 

qu I à ses propres ressortiss2.nts, l'égalité de trnitement en matière socîale, éco­

norrLi.que, industrielle et coi:ù~erciale, et à cet effet: 

a) Assurera à tous les ressortissruits des Et1'.ts Hembres des ifations Unies, 

ains; qu'à ses propres r~s:;ortissiints, lé\ liberté de tr~nsit et de navigation, . Y .. 

compris la liberté de transit et de n.:!.Vigatio~ par air, et la protection de la 

personne et des biens, sous réserve des exigences de l'ordre public et à: condi­

tion que les lo: .s . locales soient respe_è:tées; 

. b) Assurt;')ra à tous les ressortiss.:mts des Et ,?,ts Membres des Nations Unies . 

les mêmes droits qu'à ses propres ressortisso.nts en ce qui concerne l'accès e~ 

la résidence dans le Territoire, l'acquisition de biens meubles et immeubles èt 
11exerciee des professions et des n~tiers; 

c) · NI établira, ni à 1 1 égc.rd des ressortissants des !-!embres des Nations -

· Unies ni à 1 1 êg::.rd de ses propres ressortissc.nts, 2.ucun0 discrimination fondêe· ~ 

sur la n~tionJl~tf, en ce aui concerne l'octroi de concessions pour le dévclo~ 

pement des ressources naturelles du Territoire, et n 1~ccbrderc. pas de concessions · 

ay-'lrlt le eurnctère d'un monopole eénérnl; 

d) Assurera l' ~g.1.lité de tr·dtement d:i..ns 11 D..dministrution de 1a justice à 

tous les ressortiss.::.nts des Hembrcs des Ifations Unies c.insi qu'à ses propres res­

sorti~scmts. 

Les dro~.ts conférés par le présent ;\.J'ticle aux ressortissants des Etuts 

Hembres des Nations Unies et aux ressortissants de l'rtutoritê chargée de l'admi­

nistration s'étendent, dnns les mêmes conditions, ~ux sociétés ou nssociatioris 

contrôlées par ces .rcssortissn.nts ~t constituées selon 1~ léeislation de l'un 

qu::)lconquo de ces Etn.ts ou celle de 111'.utorité chargGe de llaqministration. 

rtrticlc 16 

Ltapplico.tion des dispositions de 1•1~rtiele 15 est subordonnée à l'obliga­

tion primordiale qui inco□be à l'Autorité ch~rgée de lladministrution en vertu 

de l ':,rticlo 76 de la Charte des Nations Unies, de f r.voriser le progrès politique, 

écc.no::1ique et social, J.insi que le dl~velopp8ment de 1 1 instruction des habitants 

du Tçrritoirc, de r,~~lise.r les autres fins c:ssentfoll,3s du Régime internn.tionnl de 
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tutelle ~t les dispositions d~ 1~ Résolution 289 (IV) de ll~ssembléo gûné~nle1 en 

date du 21 nov~mbre 1949, et de maintenir 1~ paix, l'ordre et ln bonne ~dministra­

tion, 

L•AutoritJ chargée de 1 1 ndministration aura notrunmcnt 1~ faculté: 

a) d'organiser les services et les travaux publics essentiels de ln mn.nière 

et dnns les conditions qu'elle estimera justes; 

b) de créer des monopoles d'un caractère purement fiseal afin de procurer 

au Territoire les ressources fiscales qui paraîtront le mieux atadapter aux be. 

soins locaux ou qui sembleront les plus confonnes aux intér~ts des hnbitn.nts du 

Territoirt:; 

c) chnque fois que les intérêts du progrès économiqu'~ des · hnbitnnts du. 

Territoire l'exigeront, d'orgeniscr ou d'autoriser l'organisation~ à des fins dé" 

te:nr.inées, d1a~tres monopoles ou entreprises présentant le caractère dlun mono• 

pole, dans des conditions de contrôle public convenables, pourw que, dnns le 

choix de toute institution chargée d'exécuter les dispositions du présent para­

gr~phe, autre que l~s institutions contr~lécs par le Gouvernement du Territoire 

ou que ç.elles auxquelles participe ee Gouvernement, ll~utorité chargée de l'admi­

nistration n' ét?.blisse à 11 égard des Etélts lfombres des N.3.tions Unies ou de leurs 

ressortiss-:mts, ~ueunc discri~ination fondée sur la n~tionéllité. 

~rticle 17 

,,::Jcunt:) disposition du présent ;,ccord ne donne le .droit à. un membre des 

?-:aticns Unies d~ l"'!elamer· pour lui-m~mc cm pour ses ressortissnnts, ses société:, 

et ses ~~s0ciat~ons, le• bénéfice des disp~sitions de l1Article 15 dans un domaine 

où il nlacccrde pas nux habitants, sociétés et associations du Territoire_l 1éga• 

l1té de trait~~cnt ~vec les ressortissants, sociétés ou associations de l•Etnt 

auquel il accorde le tr~itement le plus favorable.. 

Article 18 

J..111.utoritû chargée de 11 ;id":1.inistration, n.giss<'.nt dans un esprit de tolé­

rance religieuse, gnrantira d~ns le territoire la pl~inc liberté de conscience et 

de culte et ass~rcrn b liberté de l'enseignement religieux et . le libre exercice 

d~ tous 1~s cultes. 



miss~onnair,:;s _de toutes conf ossioris b.uront le droit dln.ccès, de tr:m-. 

sit et da s6jour détns le tc~ritoire; ils pourront y ::i.cquérir ut y p~sséder des 

biens _ sous réserve des ccndi~i·:ms stipuléés à l' rtrticlc 15 du présent 11.ccord, y 

édi f~_0r des .b.itimcmts religieux et des h6pita1L"( c.t y ouvrir des éèoles sous ré­

serve des règles établies ptlr las lois en vigueur an vun du progrès de i i ins-: 

truct.ion p.:;.nni l'3s habitrmts du T0rritoire. 

Le1'l qiepùsitiona du présont i\rticle nu .seront subordonn6es qutl'l.ux réserves 

quo rendrn.icmt néccssdres le m.tintien de l'ordre et 1~ snuvoga.rde des bonnes 

:rtocurs..-

Article 19 

L 1 :iuturité ch::i.rgée da l' :ld::ùnistr'.ltion ge.re.ntirn. (\_ lo. populntion du terri-

. i.oire l~- complèts; liberté de parole, de ln. presse, de r,1union et do pétition _ 

sc.ns di.:,tir.dicn de r 4ce, de sex,1, de lnngue, d'opinion politique ou de religion, 

sous 1.::. 38Ulc r6s8rvc dos néc..;ssités de 1 1ordre public. 

Article 20 

Rit:m d3.ns le présent ,,ccord ne porter.:i. préjudice c..u droit qui n 1 1 ,'.utorité 

ch.:irgée do 1 1 administration ou le Consdl de tutelle dé propo~er, à un moment 

quelconque, la modification ou J. 1 Mtondement du présent ,1.ccord dans 1 1 intér~t · 

du Territoire ou pour des raisons qui ne soient pas incompatibles avec les fins 

essentielles du Régime interrn1.tional d c tutelle; 

Le t1.,xte du présent "ccord ne sera pas modifié, ni rnnmendé, ~ dans los 

conditions stipulées :i.ux ii.rticles 79 et 85 de la Ch:u-te des Naticns Unies. 

1,rticle 21 

Tout différend, quel qu'il soit, qui viendrait à slélevcr entre 1 1autorité 

chargée de l 1administration et un Etn.t lifo.mbrc des ~htions Unies, quant à l'inter­

prétation ou n l'applic.::.tion dos dispositions du présent "ccord, sera, s 1il ne 

pout ~tr~ r~glé p:1r négociations directes ou p<'.r tout nutre moyen, soumis à la 

Cour internationn.le de Justicu, comme il est prévu au Chapitre XIV de la Chart e 

des l!n.tions Uni~s. 
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.. rticle 22 

Le présent HCcord, dont fnit p.:.,rtic intégr::mte lr. Dôclc.rl!t.ion 

do principes constitutionnels qui figure ci-joint en annexe, entrera en 

vigueur dès qu t il c.urn. ûté approuvé pr,r 1 1 assor:iblée générale des Nat~ ons 

Unies et r~tifié p::i.r 1 1Itnlie. 

Cependant, ri.près que le Conseil de tutelle et ltitn.lie so seront 

entendus sur , :::s torrlCS dù 11 .,ccord de tutelle et en attendant 11 appro­

b~tion du pr6scnt .. ccord pD-r l' ,,ssemblée généra.le, 1' ;mtorité chargée de 

l'adrr~nistrntion s'engagera à ndr.ûnistrcr provisoirement le Territoire de 

fnçon conf orme aux dispositions de la Ch~rtc et à celles du présent i,c­

cord, et elle assumer:~ cette .1dministrn.tion provisoire à ln do.te et sui­

v.mt los dispositions :i.rrêt6cs de concert p:-.r 1 1 Ittlie et le Royaume-Uni 

de Gr:mde-Brct~gne et de 11 Irlm,de du Nord pour le tr,-msf ert méthodique 

des pouvoirs. 

;,rticlc 23 

Le présent .. ccord cessera d 1 etre en vigueur dix nns après ln date 

de 1 1 2.pprob'.!.tion de 11,,ccord de tutelle JX!.r l' "ssenblée génér.'.lle; à 

l 1cxpir~tion d~ cette période, le Territoire doviondrn un Etnt souverain 

indépend'.'.l1t. 

.i.rticlc 24 

L•autorité ch.:irgéo de l':?.dmi.nistr:1tion prés0ntern nu Conseil de 

tutelle, ùix-huit mois au moins 2.vunt 11 expir.'.\tion du présent ,·~ccord, un 

r,1 ,-,n d.:..; tr:msfort mJthodique de toutes los fonctions gouvcrnementnlos à 

,;: ·. Gsuvcrnc.mcnt indépcnd~.nt et rt.'.:gulièrcmcnt constitué du Torritoirc. 
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ANNEXE 

DECLARATION DE PRINCIPES GONSTITUTIONl~ELS 

Préambule 

· VU la recommandation faite par l 1Assemblée i;énfrale des Nations Unies · à sa 

qun.trième session ordinaire· et tendant à placer le territoire autrefois connu sous' :·. 

le nom de Somalie italienne sous le RétJme international de tutelle, l'Italie fiant ;~• 

l'Autorité chargée de l'administration; 

CONSIDEB.ANT l~s dispositions de la Charte des Nations Unies qui établissent 

le Réi:,ime international de tutelle é.l.insi que les clauses de 1 r Accord dé tutelle, ~.:. 

dont la présente d6claration fait partie intégrante, concernant le Territoire, et · · 

cohform~ment aux dispositions de la Résolution 289 (IV) adoptée par ltAssemblée. 

gfnér~le à ladite session régulière; 

A LI EFFET DE garantir solennellement les droits des habitants du Territoire 

et d'~ssurer pnr étapes successives, et conformément aux principes démocratiques, 

·1e développement graduel d 1institutions destinées à assurer la réalisation d'une· 

pleine ~utonomie, de l'indépendance et des fins de la tutelle, conform~ment à la 

Charte de:s Nations Uniès; 

IL EST Pr:OCL,U,Œ P/Jî Li~ PRESENTES 

Artiele 1 

La souveraineté du Territoire appartient à la population de celui-ci . et sera 

exercbe en son nom et dans les conditions expos~es ci-aprè5 par 1 1Autorité que ln 

d.'.:cision des Nations Unies a charge: e de 1 1 admi~istration. 

Article 2 

L'hutorité chnrgbe de l'administration prendra les mesures nécessnires pour. 

donn0r aux h:ibitants du Territoire un st:1tut de citoyenneté àu Territoire et pour' 

leur assurer une protection diplomatique et consulnire quand ils se trouveront en 
' dtihcrs des limites territoriales du Territoire et du Territoire dt l'J..utorité 

chargée de lladministration. 

Article 3 

L'Administrateur sera investi du pouvoir exécutif suprême dans l ç Tcrritoir<. 

\ 
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;.rticle 4 

L1l.dministr~t1 . .mr nommer~ un Cons...ül du Territoire composiS c1 1h!".bitants du 

T~rritoire et rcprcsentntif rld 1~ popul~ticn du Territoire, 

Pour toutes les ,lU(;Stions autros qu~ 1~ d\..f 1.:ns0 nntionr.le et les nff:lires 

Jtrnn6 tfos, 1 1 i,dministrn.tcur consult0ra le Cons0il du Territ0ire, 

Le pouvoir lûgislatif du Territoir0 sern normüemcnt ex""rco· p::r 1 11,dministra­

teur > nprts c0nsultntion du Cons dl du Tc. ::ri i;, _; i!'e: jusqu '.-iu morr.cnt et. ~ur;i, été t' t. 0
-

blie une hssemblue l~lisl~tivc ~lua. 

,·,rticl~ 5 

D~ns 1!c:s circonst.:mc0s excc,;ptiorm-::.:lL:s, lf,.c:ininistrn.t,mr p<.mrr'.'.', nprt;S avoir 

consultf le Conseil consultntif .\ pr,:;nc.1rc; et promul6uer lc:s ,)rdcnnnnccs qw:, sdon 

lui, les circcnstnnc0s exiwcront~ 

Ces ord0n.nnnces s0ront sownises au Consi::il du T8rritoire 1-e plus tôt pcssi­

bl,~ et llilutorit6 chn.rl:!:t'.:e d0 l 'anministr1tion ren- lra c0t1.pte de toutes les ordon­

n.1.nc(,s de cc t,enr1: drms sen npport nnnuel au Conseil de tutelle., 

,,rticle 6 

f-our les questions rd:i.tivcs à ln d(,fonse nntionale E:t aux affaires t'.:tran-

6ères, ccni,;;ie pour L,s :>.utrus questions_. lii.m,critè chnr1=,t;e d0 l;c.dri1inistration 

rendr7i compt~ au ConsL:il de tutë;lle ët prun·lr,, . .. m considération toute recommande.­

tien qu-:. le Ccnsdl pourrn jut;cr bon de fcrmulcr. 

ürticle 7 
L1:lutorit11 ch~rgt:e de 1 1r.dministrc'.'..ticn pren,lr".} en ce qui concern(;) 1 1adminis­

tr"'ti.~:-i d,3 .:..~ justice:, l •.;S dispositicns nùcessdres pour 1 1 insti~utic.;n d'un svs­

t.e1~.,: jw!ici."ire qui t;r,r-ntiss8 11 inrh~pem'.-:ncr;: absolu0 du pouvoir judicir.ire et 

f ,Jri'. 1cn serte qut:: . ch..s reprus,mt ,'.'.nts de 1~ popult•.tion autochtone soiant progressi­

vcm,..;nt inv..:stis cl-::i f. nctL,ns ju:.1.icin.ircs f.)t que 1:: ccmpl;tencu r',:35 tribun:J.UX d13 

prt);ni~r\; inst".nC:J s .;it e,_;r"!.dUt;lL.:ment citenduc;., 

!J..;lc r. qu'il s1.:rn 0p~~rtun d~s ch:?.quo cns d 1 t;Spt:ce, 1 •;~utoritt'.; chrrgle de 

1 1 ,'.'. ·lr.-.inistr··tic;n npplictuern le dr~it musulm<'.n et lv dr<.,it ccutumier locnl. 
/ 
1 

) 
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,.;.rticle 8 

L 1,_ut -::ri t f ch2r gle de l 12dministratic n, conformément ;:,_ux princires l nonctos 

~ ns S '' pr cr-r e Constitut icn et s~ pr opré H1:;islél.tion, :ë/'r 2..ntir~ à t c~s ies h;.bi­

t r,nts du 'i'erri t oire l e s droits riG 1 1 he;wr,.1::; t::t .les libl3 rtfs fcndmnenbles, ainsi que 

1~ pleine égalit~ devant l a l ei, sans ~istinction de t ~ca, de s axe , de l nngue, 

d'o pinic n politique ou de r eli6 i 0n, 

.i'.,.rtic..'le 9 

L 1~utoritf charg~e de 1 1ndministr~ticn ~~r antira à tous l es h~bitants dur . 

Territ::-ire l e. pltànitude des c.lrcits civils, ainsi c.1ue de CE::UX d 1;:;ntre les drcits . 

pc.,litiques qui s~nt coinp::t.ibles P.V8C le pr:::icrès politique, sccial, .;ccnomique _5't · 

·culturel des h~jit?nts e~ ~vec 1 10vcluticn des institutions traditi~nnelles vers 

un rt;;_;;ime è.c:mc cr2.tique r eµrés1.mtatif. ·En particulier, ella l eur i:,;,.nntira. -: 

1. Le r!1:>.intien d,3 leur st?..tut pc:rsonnel .et succ esscre.l, en t en0.nt compt e 

dt: sen fvclution pr0iressi ve ; 

2. L1inviobbilit0 d.s b lib0rt2 indiviàu::::ll e , qui D è puurr2 Gtre limiUe 

que F'·.r m.'.'.nd,:-. t judiciaire et seul~,mcmt d,"'.ns l e s c .".s pr6,rus et c,;nf c r.mé...; 

ment aux dispositi.::ns prescrit,:,s 'JJA.r l3. lei; 

3. L I inviol:1bilit~ du domicil0, .:, u,~u\:!l 1 1 Autc rité compétent e n.:: r-c urr.ct G.vcir .. 

accès que selon l ,q pr,..; céè.ure pre,ue p2.r L1 lei et d;;.ns 1~·s c ::nditions pres­

crites 0n accGrù éWE::C l~s c.Jutumes locales, et scus rfservc s d1::s i:;,'-'.ran­

ties aff~rentes à 1~ protection dü l a libert~ individu~lle ;_ 

4. L'inviole.bilitb èe le. libèrté et du sE::cret des communicP.tions et <le l'.l. 

corre spondance, qui ne pcurront ~tr1;; limitfs que p2.r ~; r dcnnnnce judiciaire 

motivée et s uus rCservl: pcs 1:: .nmti0;s étd.ùiùs pé'.r l ,•. L ,i; 

5. Le d r ,, it d~ propriétb, sous rés erve des expr0prfotL:ns effectl:.ées à des 

fins d I utilité publiqu0 mL'yennant l e ve:rsemGnt préRhblc · ,; 1 un ,;, juste in­

demnit&, et selon les dispusiticns prescrites pe.r lr!. l ei; 

6, L~ libre exercice des professions et métiers, c~nforn~ment ~u.x dispcsi­

ti.::.ns prescrit<.:s pél.r l.:i l0i, et à la coutume l üc,~.le; 

7, L-:: d r ~~it d E;: postulé:r d,~s emplcis publics, · selon l t• s dispvsiticns r,rE::s-

crit es p~r ln loi; 
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8. Le c!rcit d 1éinii;rur ~t de se èéplncer, scus riserw:l d~s dispositicns de la 

l~gislntion r1u1.1 p;urr,üt prescrire l.'.l loi p0urè.es rais..,ns d•hygH:ne ou 

c1e sc:curitt publiquei. 

Article 10 

LI J..utùri t~ chr.rt-:i;..-::: ck 1 1 r.::ministr·•.ti:..n ncccpte ccrnme 1 1 idê1.l à att~indre 

dnns hi Türrit~;iri;; l::i D0c11rr,tLn Univ.::rs-.::lk c1es Dr..,its de 1 1Hormne que l 1hssem- · 

bl~c i~n~r~le <lus N1.ti..,ns Unies~ 1.iG~t~G 1~ 10 ~~c~mbrc 1948. 




